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Nombre de Conseillers en exercice : 33
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Votants : 24

Séance du 6 septembre 2023 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 30 août 2023 

Étaient présents
M. Vincent BONY, M. François TAMBUZZO, Mme Marlène ESTEVEZ, M. Julien
CHANELIERE,  Mme  Céline  CLAUDE,  M.  Ridha  GUICHARD,  Mme  Carole
TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Pascale  FOURNIER,  Mme  Isabelle
CHAUVE, M. Thierry ALVAREZ, M. Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL,
Mme  Saloi  EL  OUNI,  Mme  Leila  MECHTAR,  Mme  Esther  BONCORI,  Mme
Djemila BOUAOUD, Mme Nasira DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M. Jean-
Louis FONTBONNE, Mme Anne-Marie GAUDENCIO, Mme Katy BORREGO, M.
Damien LEFORT, M. Frédéric MARINELLI

Était absent
Mme Nadia MEBARKI

Ont donné pouvoir
Caroline BENOUMELAZ (pouvoir à Vincent BONY)
Fatiha BOUZAGHAR (pouvoir à Marlène ESTEVEZ)
Joséphine CALTAGIRONE (pouvoir à Katy BORREGO)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Pierre GRANATA (pouvoir à Nasira DEBBAH)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Fanny LASSABLIERE (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Anne-Marie GAUDENCIO)

Délibération :
N°   DEL_2023_075  

OBJET :
ADHESION A LA COMPETENCE

OPTIONNELLE "ECLAIRAGE PUBLIC"

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de : RIVE DE GIER

Séance du :

Objet de la délibération : Adhésion à la compétence optionnelle « Eclairage Public» 

Etaient présents :

Absents avec excuses :

Secrétaire :

Monsieur le Maire expose :

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prévoir la maintenance des installations d'éclairage public de la commune.

CONSIDERANT qu’afin  de  répondre  aux  besoins  exprimés  par  les  collectivités,  le  SIEL-  Territoire  d’Energie  adapte
régulièrement cette compétence qui inclut la maintenance des installations d’éclairage public, la réalisation de travaux neufs
sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat et la gestion de l’énergie.

CONSIDERANT qu’au vu des préconisations du groupe de travail d’élus et aux décisions du Bureau Syndical : 

 La  participation  annuelle  relative  aux  travaux  de  changement  systématique  des  sources  est  inscrite  en  section
d’investissement et la partie maintenance en fonctionnement. 

 La compétence optionnelle « Eclairage Public » est prise pour une durée de 6 ans minimum ; à l’issue de cette période,
adhésion pour une durée annuelle par tacite reconduction. 
Après la période initiale de 6 ans, possibilité de ne plus adhérer avec délibération de la collectivité prise avant le 31 octobre
de l’année N transmise au SIEL TE avant le 15 novembre, pour prise d’effet au 1er janvier de l’année N+1.

En cas de sortie de l’adhésion,  les participations de l’année N+1 correspondront au reste à charge lié au changement
systématique  des  sources  en  cours  et  à  la  part  de  la  consommation  de  l’énergie  de  
l’année N-1.

CONSIDERANT que le volet « maintenance » comprend :

- le choix entre :

. le niveau 1 de maintenance complète, 

. ou  le  niveau  2  de  maintenance  simplifiée,  avec  la  possibilité  de  demander  un  nettoyage  complémentaire  dès  le
renouvellement ou en cours d’adhésion,

- modification du choix possible au bout de la 3ème année par délibération.

- une option « pose et dépose des motifs d’illumination » 
. facturation du nombre d’heures réalisées au coût horaire sur présentation du procès-verbal signé par la collectivité et

l’entreprise effectuant la prestation de maintenance des installations. 
. pas d’appel de participation si l’option n’est pas activée.

-  une  participation  spécifique  pour  le  changement  des  lampes à  vapeur  de  mercure  dites  « Ballons  Fluorescents »  si  la
collectivité n’a pas contractualisé un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI).



CONSIDERANT que le transfert  de compétence nécessite la mise à disposition comptable des ouvrages concernés ;  que la
commune reste toutefois propriétaire, le SIEL-TE n’étant qu’affectataire pendant la durée de l’adhésion. A ce titre, le SIEL-TE règle
les factures d'électricité consommée par les ouvrages mis à sa disposition, souscrit les abonnements correspondants et est maître
d’ouvrage de l’ensemble des travaux sur le réseau d’éclairage public.

CONSIDERANT que le montant des contributions est évolutif selon les contributions fixées annuellement par le Syndicat, inscrites
dans le tableau des contributions pour l’année n+1, transmis à chaque adhérent.

Pour l’année n : 2023

CATEGORIE  DE
COMMUNE
Urbaine = A, B, C

Catégorie  de  la
collectivité  = A

SECTION
INVESTISSEMENT

en €/foyer
SECTION FONCTIONNEMENT

en €/foyer

Changement
systématique
des sources

Maintenance des
installations

Nettoyage
complémentaire

Passage en simplifiée
à 3 ans

par délibération

Type
maintenance

Catégorie
de la

collectivité
Lampe LED Lampe LED Lampe et LED Lampe LED

Simplifiée urbaine 5.06

0.00

26.05 24.06 16.67 Pas concerné

Complète urbaine 6.49 33.40 32.84 Pas concerné 36.45
Invest  :  6.49
Fonct : 29.96

29.39

Consommation d’électricité en TTC : 171,95 €/kVA installé + 0.1239 €/kWh consommé
.prix conforme au marché d’achat d’énergie géré par le SIEL-TE
. et majorés en fonction de l'évolution du TURPE (Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité), de la
CSPE (Contribution au Service Public de l'Electricité), et autres taxes et de la TVA (5.5% sur l’abonnement et
20% sur la consommation).

Option pose et dépose des motifs d’illumination temporaire :
Coût horaire (nacelle avec équipe sur place) : 123.75 €/h

Pas d’appel de participation pour une année où l’option n’aurait pas été activée

TRAVAUX NEUFS D’ECLAIRAGE PUBLIC ELIGIBLES AUX CERTIFICATS D’ENERGIE

catégorie  A = 93 %

Les montants participatifs sont pour la maintenance et les travaux neufs révisables annuellement sur la base des indices TP12c
maintenance et TP12b travaux du mois de décembre de l’année N-1, et selon les contributions fixées annuellement par le
Syndicat, inscrites dans le tableau de contributions pour l’année n+1, transmis à chaque adhérent.

CONSIDERANT qu’à défaut de paiement dans le délai de trente jours, à réception du titre de recette, il sera appliqué des intérêts
moratoires au taux légal en vigueur,



Il est proposé au Conseil Municipal de :

 DECIDER d’adhérer pour 6 ans minimum, à compter du 1er janvier 2024, à la compétence optionnelle « Eclairage Public »
mise en place par le SIEL-TE, dont le contenu est décrit en annexes

 DECIDER de choisir les options suivantes pour la maintenance des installations situées : 

- sur les voies publiques 

- sur les sites et monuments 

- sur les terrains de sports 

- Niveau : 1 – maintenance complète 

- pose et dépose des motifs d’illumination

 DECIDER de mettre à disposition du SIEL-TE les ouvrages correspondants pour la durée de l’adhésion

 DECIDER que le SIEL-TE assurera la mise à jour des plans pour le suivi des installations d’éclairage public

 DIRE que la  commune s'engage à verser  les participations annuelles correspondantes aux options choisies,  selon les
contributions fixées annuellement par le Syndicat, inscrites dans le tableau de contributions pour l’année n+1, transmis à
chaque adhérent,  ainsi  qu’à régler  toutes les sommes engagées par  le SIEL-TE lors  des changements systématiques
intervenus pendant la durée d’adhésion 

 DIRE que la participation relative aux travaux de changement systématique des sources sera appelée en fonds de concours,
mandatée sur le chapitre 204 en section d’investissement et amortie en 15 années

 DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2024 et suivants

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité la présente délibération.

Ne participant pas : 8
Nasira DEBBAH, Séverine REYNAUD, Jean-Pierre GRANATA, Jean-Louis FONTBONNE, Anne-Marie GAUDENCIO, 
Frédéric MARINELLI, Fanny LASSABLIERE, Cendrine BARLET

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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